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COMMISSION DES CLUBS TERRITORIAUX 
 

Compte-rendu de la réunion du jeudi 12 janvier 2016 
 
 

Membres présents : Brigitte BORDET (71, H), Bernard CHEVALIER (21, 2S), Patrick VIALA (58, 1S), Richard 
OUDOT (71, 1S), José REAL (52, 2S), Philippe LEGER (71, PH), Fabien SEPULVEDA (89, PH), Johann 
JANES (21, PH) 

 

Membres absents : Stéphane DAPERON (21, 3/4S) 

 

Invités : Jean-Christophe DINCHER (Responsable administratif), Gérard SOMMET (Epreuves) 

 

 

La réunion débute à 19h 
 
Johann JANES commence la séance en présentant ses vœux aux membres de la Commission et en rappelant 
le travail accompli lors de la première année de fonctionnement. 
 
Après un bref tour de table permettant à chacun de se présenter, M. Janès précise le fonctionnement de cette 
commission et le rôle de ses représentants : 

- Assurer un rôle de représentativité de son département, de ses championnats jeunes et séniors 

- Etre un relai pour les clubs chaque dimanche 

- Adopter une attitude transparente, sans parti pris. Travailler en équipe 

- Faire remonter les suggestions et propositions des clubs sur le sportif, la formation, l’organisation des 
championnats, le règlement etc… 

- Proposer des solutions cohérentes, concrètes & pragmatiques 

- Soumettre chaque proposition au vote du Comité Directeur suivant 
 
 

1. CHAMPIONNAT M14 

- Passeport 1ère Ligne : Mesure appropriée pour préparer les jeunes à ce poste spécifique de la mêlée. Les 
attitudes en compétition ont démontré sa légitimité. 

- Proposition : Elargir ce passeport jusqu’en Sénior. De jeunes licenciés découvrent le rugby à 15 ans ou 
plus et peuvent se retrouver en 1ère ligne juste avec une aptitude médicale 

- Licences : A la 3e journée de compétition, certaines licences n’étaient toujours pas signées ce qui 
démontre une absence de rigueur des précédents Directeurs de Tournois. 

- Proposition : Rappeler les obligations des DT sur le contrôle des passeports et licences à chaque match. 

 

Fédération Française de Rugby 

 

COMITE DE BOURGOGNE 

8 chemin des mariages, 21200 Beaune 



2 / 4 
 

- Calendrier : Poursuivre le format actuel en limitant le nombre de dates en début de saison en planifiant 
des journées et non des demi-journées. Aujourd’hui, 3 journées CPS et 2 arbitrages. 

- Proposition : Maintenir ou déployer cette formule sur chaque département. 

- Calendrier : Le Territoire étant vaste et les équipes hétérogènes, les déplacements ne sont pas toujours 
équitables et les rencontres équilibrées. Tâche complexe, le calendrier a ainsi été modifié plusieurs fois 

- Proposition : Etablir les dates du calendrier à l’année mais le diviser en 2 ou 3 périodes distinctes pour 
réajuster les poules en fonction des niveaux 

2. CHAMPIONNAT M16 – M18 

- Calendrier Sportif : Continuer de ne retenir que le premier samedi de chaque vacance pour la 
programmation de compétitions. Les vacances scolaires ne favorisant pas la présence des éducateurs 
même si peu d’enfants sont généralement absents. 

- Rassemblements : La date du 20 août arrive tôt pour connaître les effectifs et donc les possibilités de 
constituer une équipe en nom propre ou en rassemblement avec d’autres clubs. Repousser cette date ne 
semble pas réaliste pour constituer un championnat à XV qui démarrerait fin septembre. 

- Proposition : Les effectifs réels des clubs n’étant souvent connus que mi-septembre, pourquoi ne pas 
reproduire le modèle de calendrier des M14 ? Jeu à 7 en 1ère phase jusqu’en novembre. 2e phase en jeu à 
XV avec des poules réduites à 8 maxi pour s’adapter aux nombres de journée de compétitions restantes. 

- Calendrier de fin de saison : La saison des équipes non qualifiées en Championnat de France se termine 
tôt, le 25 mars. 

- Proposition : Occuper la période avril-mai en organisant des Plateaux à 7 par niveaux, Teulière A, 
Teulière B & Balandrade. Ces dates seraient incluses dans le calendrier et connues à l’avance par tous. 

- Conclusions : Promotion du Rugby à VII sans concurrencer le XV. 

3. RELATIONS AVEC LES INSTANCES DEPARTEMENTALES, REGIONALES, FEDERALES 

- Calendrier Sportif EDR : Comme pour les jeunes, continuer de ne retenir que le premier samedi de 
chaque vacance pour la programmation de compétitions. Les vacances scolaires ne favorisant pas la 
présence des éducateurs même si peu d’enfants sont généralement absents. 

- Sélection M26, CD 89 : conscient de la difficulté d’organiser le rassemblement, les clubs regrettent 
toutefois que leurs joueurs n’aient pu s’entrainer qu’une seule fois ensemble d’où un manque de 
compétitivité et d’attractivité de la sélection.  

- Proposition : Comme pour les matchs des sélections régionales, intégrer dans le calendrier sportif, en 
début de saison, les dates des rassemblements départementaux et du challenge Pierrot. 

- Conseillers Rugbystiques Territoriaux :  

◦ CD89, les conseillers du département pourront postuler sur l’embauche d’un CRT dans ce département 
compte-tenu des 200 postes de formateurs proposés dans le futur par la fédération.  

◦ CD71, les clubs souhaiteraient plus d’interventions et de disponibilité des CRT en soirée, ces derniers 
étant souvent pris par leur club.  

◦ CD21, les Clubs sont satisfaits de la disponibilité des 2 CRT en semaine comme en weekend et 
apprécient leurs interventions. 
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- Terrains synthétiques, CD 21 : Les plateaux de janvier sont organisés sur terrain synthétique. Cette 
bonne initiative permet de jouer pendant cette période hivernale tout en préservant l’intégrité des jeunes.  

- Proposition : Déployer cette mesure et proposer aux autres CD de rechercher les terrains synthétiques 
disponibles sur leur territoire. 

4. CHAMPIONNAT SENIOR 

- Début de Championnat : Reprise trop rapide en Honneur et Promotion d’Honneur cette année. Les clubs 
ont été informés fin août d’une reprise anticipée du championnat le 11/09 plutôt que le 25/09. La phase de 
préparation physique et de retour des licences a été bien amputée. L’incertitude d’engagement de certains 
clubs a conduit tardivement à la constitution de poule de 9 en 1ère Série mais 11 en Honneur et PH avec 
donc des dates supplémentaires à caser dans le calendrier. 

- Proposition : Maintenir des poules de 10 maxi, une date limite d’engagement cohérente par respect de 
tous. Annoncer les dates du calendrier sportif fin juillet au plus tard. Conserver un début de championnat 
proche du 24/09 sans autorisation de report, le délai étant suffisant pour que chaque club s’organise. 

- Calendrier Sportif : Coupure trop longue de fin novembre à début janvier. Trop de matchs programmés en 
début d’année. Coupure préjudiciable aux clubs : peu de présences aux entrainements, perte de rythme. 

- Proposition : Harmoniser le calendrier des M26 Bourgogne et Franche Comté  pour programmer une 
journée de championnat territorial lors de la journée ou les 2 sélections seraient exemptes. 

- Proposition : Planifier un maximum de rencontres avant la trêve de Noël (de 3 semaines maxi) ou les 
conditions météo sont généralement plus favorables qu’en début d’année. Cela permettra aussi d’avoir une 
meilleure visibilité sur les éventuelles dates possibles de report. 

- Bonus : Ils découlent d’une logique sportive et incite les clubs à faire des efforts. Il est préférable de 
récompenser les efforts des clubs plutôt que de sanctionner les manquements avec des malus.  

- Proposition : A conserver en l’état pour les réserves, forfaits et écoles de rugby 

- Montée-Descente : Certains clubs s’interrogent sur les candidats à la montée ainsi qu’aux phases finales 
régionales et nationales. 

- Proposition : Clarifier le règlement sportif, avec des avenants si nécessaire, sur les conséquences d’une 
descente administrative imposée par le Comité ou demandée par un Club. 

- Réserves : Certains clubs annoncent le forfait de leur réserve le jour du match voir en descendant du bus 
ce qui prive l’équipe adverse. 

- Proposition : En cas de forfait de dernière minute de la réserve, limiter le nombre de remplaçants pour 
l’équipe Une du club fautif dans un souci d’équité sportive 

- Fin de saison : Occuper la fin de saison des clubs non qualifiés en Championnat de France. 

- Proposition : Promouvoir un Championnat de BG-FC à VII ou V sur 3 dates pour ces clubs uniquement 
sur le principe des plateaux. Appel à candidature des clubs à partir de février-mars. Inclure à l’avenir ces 
dates dans le calendrier sportif. 

5. FORMATION 

- Médical : Les clubs ne disposent pas tous de pompiers ou médecins dans leur entourage. Les soigneurs 
sont remplis d’une volonté exemplaire mais se trouve régulièrement démunis. 

- Proposition : Organiser localement des formations ou sensibilisations (non diplômantes) aux premiers 
gestes dans une enceinte sportive : trauma, malaise, panique, ébriété, agressivité des parents… 
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- Feuilles de Match : Les clubs ne disposent pas tous de dirigeants expérimentés et les différents 
règlements fédéraux et régionaux, bien garnis, évoluent chaque année. Certaines erreurs involontaires de 
remplissage peuvent être lourdes de conséquences sportives. 

- Proposition : Organiser des formations « Feuilles de Match & obligations administratives » à destination 
des secrétaires et dirigeants, en début de saison, comme pour la Journée Sécurité. 

- EDR Labellisées : Les formations Brevet représentent un réel investissement en temps pour les 
éducateurs et en coût pour les clubs. Les EDR labellisées FFR disposent-elles d’avantages particuliers ?  

6. ARBITRAGE & DISCIPLINE 

- Discipline : Les clubs remontent de plus en plus d’incivilité et d’agressivité de quelques éducateurs auprès 
du corps arbitral, des dirigeants adverses voir des supporters et des parents. 

- Proposition : Etre intransigeant avec les débordements voir l’incivilité et l’agressivité des éducateurs. 
Prévoir des sanctions exemplaires auprès des éducateurs mettant en danger l’intégrité physique des 
joueurs. Désigner un Référent Territorial pour les matchs « sensibles » ou 2 juges de touches afin 
d’épauler l’arbitre central (question du défraiement supplémentaire ?). Cette désignation peut aussi être 
une mesure disciplinaire envers un club reconnu coupable et donc prise en charge par celui-ci. 

7. COMMUNICATION 

- Comité Directeur : Les comptes-rendus sont sur le site mais dans une rubrique documents, afin que les 
clubs les consultent plus facilement, ils seront mis en ligne dans la rubrique actualités temporairement et 
transférés ensuite dans la rubrique documents.  

- Proposition : Mettre en ligne les comptes rendus du Comité Directeur sur le site internet dans un souci de 
clarté, de transparence et d’information. Suivre l’exemple des rappels de la Commission des Règlements. 

- Manifestations, forum, fête des clubs : En cas de manifestation, les clubs ne peuvent pas trouver d’aide 
logistique auprès des instances locales mis à part auprès du CODEP 71 qui loue une structure gonflable. 

- Proposition : Mettre à disposition des clubs (prêt, location) des kits de promotion, à budget variable, dans 
les Comités Départementaux. Dresser une liste des kits disponibles sur l’ensemble du territoire. 

- Commission des clubs : Améliorer la remontée d’informations, être force de proposition. 

- Proposition : Les membres de la commission relanceront les clubs de leur département.  

- Proposition : Conscient de l’incertitude entourant le prochain championnat et la prochaine saison sportive, 
anticiper le rapprochement en invitant des clubs de Franche-Comté à participer à la prochaine commission. 

 
 
La réunion se termine à 21h. 
La prochaine commission est programmée le 23 mars à 18h45 
 
 

 
 
La Commission des Clubs Territoriaux 
 


